                                   Conseil d'Ecole du 17 novembre 2009.

Ont été présents : Mme Périer, proviseur du Lycée français de Varsovie,

                           M. Marchou, directeur de l'Ecole,

                           les 8 représentants des professeurs par niveau,

                           les 8 représentants des parents élus.

Est excusé : M.Caruelle, Inspecteur de L'Education Nationale, en poste à Prague,

             des lycées français de la zone géographique à laquelle appartient Varsovie.

Rappel de l'ordre du jour : 

1/ les prérogatives du Conseil d'Ecole,

2/ les informations sur la Rentrée 2009,

3/ les projets de l'année en cours,

4/ constitution de groupes de travail, 

5/ questions diverses.

1. Les prérogatives du Conseil d'Ecole.

Le Conseil d'Ecole est une des instances dans les établissements français à l'étranger. 

Lors de la réunion du Conseil d'Ecole, ont lieu des échanges qui peuvent déboucher sur des

propositions, des avis qui seront votés en Conseil d'Etablissement et/ou en Conseil de Gestion qui, sont les seules instances de décision.

Le texte de l'AEFE (Agence pour l'Enseignement Français à l'Etranger)  est la circulaire du 30 juin  2008 régissant l'organisation de la vie scolaire dont fait partie le Conseil d'Ecole.

Ce texte indique que dans une école qui compte plus de 12 classes (comme c'est le cas de la nôtre)

siègent au Conseil d'Ecole avec voix délibérative:

                             le directeur,

                             un enseignant par niveau (désigné par le Conseil des maîtres),

                             un parent représentant par niveau.

Les parents représentants sont élus pour l'année scolaire en cours et pour le début de l'année suivante, jusqu'à ce que de nouvelles élections de parents d'élèves soient organisées au mois d'octobre de l'année suivante et que le nouveau Conseil soit élu.

Rappels de quelques attributions du  Conseil d'Ecole:

Le Conseil adopte le règlement intérieur de l'école sur proposition du directeur, et le Conseil est obligatoirement consulté pour avis sur les questions relatives au fonctionnement et la vie de  l'école, notamment sur:

                                 le temps scolaire,

                                 le projet d'Etablissement,

                                 les activités périscolaires,

                                 les classes transplantées,

                                 la restauration scolaire,

                                 la formation continue des personnels de l'école,

                                 l'accueil et de l'information des parents...

2. Les informations sur la rentrée 2009.

Un point sur les effectifs qui sont stables. Le taux d'encadrement est en moyenne de 24 élèves 

par classe.

Tableau complet en annexe  en date du 9 novembre 2009.

Les personnels de l'Ecole ont connu des changements  cette rentrée : un nouveau directeur, un départ d'enseignant à la retraite, deux départs de professeurs, une nouvelle ASEM (Assistante au Service de l'Ecole Maternelle), un nouveau professeur à mi-temps, le remplacement du professeur  d'anglais en congé maternité, un nouvel Inspecteur de l' Education Nationale. Celui-ci est déjà venu en mission d'inspection à la fin du mois de septembre, et reviendra en avril 2010.  

A cette occasion, il rencontrera les parents représentants s'ils le souhaitent.

L'Ecole compte 18 enseignants,

                4 professeurs de polonais,

                3 professeurs d'anglais,

                2 professeurs de FLS (pour aider les enfants non francophones),

                1 intervenante en éducation physique et sportive

                1 professeur-documentaliste (une fois par semaine),

                1 documentaliste,

                1 infirmière,

                2 personnels de secrétariat (dont un pour les activités extra-scolaires),

                1 ouvrier,

                1 gardien,

                1 homme de ménage,

                5 professeurs susceptibles d'assurer les remplacements...

41 personnes pour s'occuper des 409 élèves qu'accueille l'Ecole.

Le volume horaire en langues est de 1h d'anglais par semaine à partir du CE1, puis, à partir du CE2, 1h 30. Le polonais est  enseigné à partir de la maternelle à raison d'1h par semaine en Petite Section, puis d'1h par semaine pour les non-polonophones jusqu'en CM2, et 2h par semaine pour les polonophones jusqu'en CM2. Il faut noter aussi que les cours d'EPS (Education Physique et Sportive)  sont donnés en polonais et que les cours d'arts plastiques le sont en anglais.

Des travaux sont régulièrement entrepris dans l'école afin de l'entretenir et d'en améliorer le confort. Ainsi, lors des vacances de la Toussaint, une classe a été repeinte, et une nouvelle cloison a été posée afin de séparer deux espaces à vocations distinctes ; il y a eu redistribution de la salle des maîtres afin de créer un espace garderie et une salle pour les cours de polonais ; les deux blocs sanitaires à côté de la cantine ont été entièrement rénovés. Il a été rappelé que l'Ecole française de Varsovie n'est pas propriétaire des lieux, mais seulement locataire, ce qui rend difficile, parfois, l'organisation des travaux. Ainsi, la demande d'installation d'un préau n'a pas abouti, le propriétaire ne proposant que 60m2.

Un dallage qui rejoint le trottoir a été posé avant la rentrée, ce qui rend possible un accès non boueux à l'entrée de l'école primaire... à condition de ne pas déborder sur l'herbe, ce qui demande sans doute de ne pas stationner trop longtemps devant l'école, ni avant la la classe,ni après. Il est rappelé aux parents qu'il existe une garderie qui accueille les enfants avant et après le temps scolaire, et qui peut être utilisée soit de façon régulière, soit de façon occasionnelle.

3. Les projets de l'année en cours.

Rappel : la scolarité des enfants dans le système français est organisée selon une progression par cycles. Ces cycles sont au nombre de 3 à l'école primaire : 

           le cycle 1 concerne les 3 années de maternelles (même si certains apprentissages de grande section font déjà partie du cycle 2)

           le cycle 2 comprend le CP et le CE1,

           le cycle 3 s'applique aux CE2, CM1, CM2.

Un certain nombre de projets est prévu au cours de l'année scolaire 2009-2010 :

- le 2 décembre, Franck Pavlov viendra présenter son livre "Matin brun" aux élèves de CM2.

- le Père Noël viendra pour les Maternelles avec des cadeaux et un goûter.

- le 12 février, un bal costumé sera organisé à l'occasion de Carnaval : cela s'inspire de la tradition polonaise, et c'est une nouveauté à l'Ecole française.

- début mars, une journée « Portes Ouvertes » sera organisée (deux dates sont retenues: le 6 ou le 13 mars 2010).

- lors de la semaine de la Francophonie (semaine du 15 au 19 mars), des conteuses seront invitées à l'Ecole. D'autres événements, comme un concours de dictées, 10 mots pour le Dire,sont également envisagés.

- le 7 mai aura lieu l’édition 2010 de la Course contre la Faim, dont les bénéfices seront reversés à une association organisation des actions de lutte contre la faim dans le monde.

- en mai, deux semaines de classe transplantée sont prévues au niveau CE2 et CM1.L'une aura pour thème les sports nautiques, et une classe nature. L'autre se déroulera dans la région de Borkow et aura pour thème l'histoire.

- le 1er juin, une fête des enfants sera organisée à l'école en s'inspirant d'une tradition polonaise.                 

- tout au long de l'année, des concerts éducatifs auront lieu pour les cycles (1 par mois). Il s'agit de concerts illustrant un thème, un genre musical ou la musique d'un pays.

- cinq Actions Pédagogiques Pilotes ont été subventionnées pour cette année : 

Albums bilingues, en cycle 3

Calendriers, miroirs du ciel et des cultures, en cycle 3

Des livres et nous !, en cycle 2

La faune de Pologne, en cycle 3

Varsovie, des sons et des images, en cycle 3.

- le journal de l'Ecole vient de sortir.

- un "musée à l'école" est reconduit cette année, et sera mis en place en janvier.

- un projet jardin est aussi en cours de réalisation, ainsi que des Projets d'Actions Educatives, à chaque niveau.

4. Constitution de groupes de travail.

Ces groupes de travail associent les représentants de parents d'élèves, les enseignants et l'administration pour réfléchir ensemble à des questions de vie scolaire. Ils ont pour but de penser, proposer et produire.

    1/ La restauration scolaire: 3 enseignants, un par cycle: Mme Michalak, MMs Boisneau et Moussou, 3 parents: Mmes Després, Marchand et Maazouzi,

 Mme Szeib, infirmière, Mme Krajewska pour la société Gastroteam

    2/ Le règlement intérieur de l'Ecole (en vue de l'adapter et le réviser): 1 enseignante Mme Rodak, 1 parent: M. Chauffourd.

A ce stade de la réunion, sur proposition du Directeur, le règlement intérieur actuel de l’école est adopté à l’unanimité.

    3/ Organisation des activités péri-scolaires: 1 enseignant M.Foret, 2 parents Mmes Pierantoni et Crespin

5. Questions diverses.

Le but de la coopérative scolaire est d'utiliser les fonds récoltés par la fête de l'école et les photos de classe par exemple, dans des buts pédagogiques.

Une partie de ces fonds est ainsi utilisée pour financer les concerts éducatifs, une autre pour doter chaque classe de "budgets de classe".

Une commission "hygiène et sécurité" se réunit une fois par an. Cela dit, pour les questions posées par les parents concernant ce sujet, le manque de temps n'a pas permis de les traiter lors de la réunion. Mais elles obtiendront une réponse dont nous vous ferons part dès que nous l'aurons reçue.

L'Aide Individualisée commence le lundi 23 novembre.

Le temps qui nous était imparti étant épuisé, le Directeur lève la séance à 17h15.

La secrétaire: Madame Thiabaud-Vesspierre                         Le Directeur: Monsieur Marchou
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